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BLanCHeruPt 
moreL Laurent :
g 1546 |  x 4 | 2 chbres | 80 m2 | h h |               
       t. (33) 03 88 47 18 51   

sCHneider roBert :
g 1610 |  x 8 | 4 chbres | 70 m2 | h h h |                 
       t. (33) 03 88 47 18 51  

muHLBaCH-sur-BruCHe
motsCH simone : 
g 1454 |  x 2 | 48 m2 | h h h | 
t. (33) 03 88 97 50 85

foesser maud 
g1927 |  x 4 | 60 m2 | h h h 
t. (33) 03 69 96 48 91

CaLetti véronique et Bruno  :
 x 9 | 3 chbres | 88 m2 | h h h

t. (33) 03 88 97 17 91

natzWiLLer 
HumBert Brigitte : 

 x 6 | 3 chbres | 140 m2 | cc 
t. (33) 03 88 97 98 72 | m (33) 06 81 61 91 89

tHorWartH PasCaLe :  
g 1090 |  x 6 | 3 chbres | 90 m2 | h h h |
g 1112 |  x 2 | 22 m2 | h h |          

g 1688 |  x 6 | 3 chbres | 100 m2 | h h h |
       t. (33) 03 88 47 18 51  

PLaine 
moser jean et marie-jeanne :

 x 4 | 2 chbres | 50 m2 | cc nn

t. (33) 03 88 97 62 34

sauLxures
engeL marie-noëLLe et miCHeL : 
CHaLets LaBeL nature « Le CHevreuiL »

 x 6 | 3 chbres | 70 m2 | h h h |       
t. (33) 06 88 21 07 13

suBLon rémy : 
g 1606 |  x 10 | 5 chbres | 200 m2 | h h h |
       t. (33) 03 88 47 18 51  

saÂLes
LanCia CHantaL et LuC :

 x 5 | 2 chbres | 65 m2 | h h h

t. (33) 03 88 97 79 22

stamPoumont – ranruPt
vaLentin aLex andre :
g 1730 |  x 12 | 6 chbres | 260 m2 | h h |          
       t. (33) 03 88 47 18 51

soLBaCH 
moser géraLdine :
g 1600 |  x 6 | 4 chbres | 120 m2 | h h |          
       t. (33) 03 88 47 18 51

WaLdersBaCH
Banzet annie et andré : 

 x 4 | 2 chbres | 70 m2 | h h          
t (33) 03 88 97 34 43 | m (33) 06 62 84 94 17

WiLdersBaCH
Pierre CLaude : 
g 1447 |  x 4 | 2 chbres | 53 m2 | h h h |          
       t. (33) 03 88 47 18 51

a u t r e s  H é Be r ge m e n t s  de  L a  va LL é e  de  L a  Br u C H e  C L a s s é s 
e n  m e u BL é  de  to u r i s m e  :
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3433

33 BeLLefosse [  x 10 | Carte C4 ]

ferme auberge située à 800 m d’altitude, au centre du village et à proximité de la station du Champ du feu. 
vue panoramique.

5 chambreS d’hÔteS avec lavabO, SalleS d’eau (3 dOucheS) et 2 Wc à l’étage  petit-déjeuner incluS / 
 Ouvert tOute l’année /  cOngéS hebdOmadaireS : lundi et mardi.

ferme-auBerge au Ban-de-La-roCHe : véronique Weilbacher | 66 rue principale | 67130 bellefosse
t. (33) 03 88 97 35 25 | f. (33) 03 88 97 37 87 | www.ferme-auberge.fr.st

 5 chambres d’hôtes 
1 perSOnne 
30 €

2 perSOnneS 
40 €

demi-penSiOn 
34 € / pers.

penSiOn cOmplète
43 € / pers.

 80 couverts en intérieur et 20 couverts en terrasse
• carte et menuS : 10 à 20 € •  sPéCiaLités : viande de notre production transformée à la ferme-auberge.

34 Bourg-BruCHe [ H 5013 |  x 12 |        et            | Carte B5 ]

au creux d’une clairière ensoleillée, au pied du Climont, la ferme du Nouveau Chemin est un havre de tranquillité. 
3 chambres d’hôtes 3 épis et 2 chambres d’hôtes 2 épis situées à 550 m d’alt. à l’orée des pâturages. 

2 chbreS aménagéeS à l’étage de la ferme-auberge : ch1 (1 lit 2 perS., 1 lit enf), balcOn, ch2 (2 litS 1 perS.). 
3 chbreS aménagéeS au rdc de la maiSOn du prOp. (2 chbreS dOubleS et 1 chbre quadruple). SanitaireS privatifS 
à chaque chbre.  eSpace vert, mOb de jardin, balanÇOire, parking. petit-déjeuner incluS /  Ouverture du 1er 
marS au 22 OctObre pOur l’auberge /  cOngéS hebdOmadaireS : dimanche SOir, lundi et mardi.

ferme-auBerge du nouveau CHemin : Wilfred kreis | le hang | 67420 bourg-bruche
t. (33) 03 88 97 72 08 | fermedunouveauchemin@orange.fr
www.fermedunouveauchemin.fr 

 5 chambres d’hôtes 
1 perSOnne 
35 à 38 €

2 perSOnneS 
48 à 50 €

3 perSOnneS 
68 €

4 perSOnneS
83 €

demi-penSiOn 
38 € / pers.

 50 couverts en intérieur ou terrasse
• menuS : 15 à 18 € (Sur réServatiOn) •  sPéCiaLités : viande de la ferme, fromages fermiers, tartes flambées le samedi soir.
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ranruPt [  x 12 | Carte B5 ]

situées dans le village, proche des forêts et du Champ du feu, 4 chambres à l’étage d’une petite auberge 
de campagne.

4 chambreS : ch1 : 2 litS 1 perS., ch2 : 1 litS 2 perS., ch3 cOmpOSée de 2 ch. cOmmunicanteS (2 x 2 litS 1 perS.), 
ch4 : 2 litS 1 perS., 1 lit 2 perS., SanitaireS priv., demi-penSiOn pOSSible  S. de tv, jeux pOur enfantS, balanÇOire, 
SalOn de jardin, parking. petit-déjeuner incluS.

LaurenCe Lemke : 10 rue principale | 67420 ranrupt
t. (33) 03 88 47 24 71 | f. (33) 03 88 47 20 45 

1 perSOnne  30 €   2 perSOnneS  45 €   3 perSOnneS  65 €   4 perSOnneS  80 €   demi-penSiOn  48 €

35

Auberges de séjour

Chambres d’hôtes

1 LutzeLHouse [  x 2 | Carte d2 ]

une chambre d’hôte située dans le village, à proximité de la forêt et des sentiers de randonnées, dans un 
environnement très calme.
chambre au rez-de-chauSSée avec 1 lit 2 perS., cOmmOde et armOire. Salle d’eau attenante avec dOuche, lavabO 
et Wc. priSe tv.  parking, jardin. petit-déjeuner incluS. 

CoLette Batt : 12 rue des ronds prés | 67130 lutzelhouse
m. (33) 06 45 91 59 50 | batt.colette@free.fr

1 perSOnne : 38 € 2 perSOnneS : 45 €

37

BeLLefosse [ H 5181 |  x 10 |        | Carte C4 ]

Cinq chambres d’hôtes aménagées dans une maison située dans un petit village de montagne, à 700 m 
d’altitude, proche de la station de ski du Champ du feu et des chemins de randonnée. 
5 chambreS pOur 2 perSOnneS avec SanitaireS privatifS pOur chacune. 2 chambreS peuvent être cOmmunicanteS. 
petit-déjeuner Servi danS une pièce réServée aux hÔteS  eSpace extérieur, parking.

reLais oBerLin : 16 rue principale | 67130 bellefosse
t. (33) 03 88 97 37 81 | zaberac@aol.com 

1 perSOnne : 38 € 2 perSOnneS : 45 €

36

37
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38 PLAINE [  X 6 | CARTE A4 ]

Un moment de détente au cœur de la nature dans une ancienne ferme vosgienne entièrement rénovée. 
3 CHAMBRES : CH 1 : 1 LIT 2 PERS., CH 2 : 2 LITS 1 PERS., CH 3 : 1 LIT 2 PERS + 1 LIT 1 PERS. SALLE D’EAU ET WC COMMUNS. 
SALON COMMUN  PETIT-DÉJEUNER INCLUS. POSSIBLITÉ D’ORGANISER ACTIVITÉS SPORT ET NATURE, SOIRÉE TARTES FLAMBÉES. 
TERRASSE, JARDIN, CHEVAUX.

SYLVIE ET BRUNO DUPERAT : 103 chemin du Reula | 67420 Plaine | T. (33) 03 88 20 49 56
M. (33) 06 81 57 73 32 | bruno.duperat@wanadoo.fr | www.chambresdhotes.org/Detailed/17970.html 

CHAMBRE 1 PERS. : 30 € CHAMBRE 2 PERS. : 40 € LIT SUPPLÉMENTAIRE : 15 €

SALM / LA BROQUE [  X 6 | CARTE B3 ]

3 chambres d’hôtes aménagées dans l’ancienne école rénovée située dans le hameau de Salm, sur le tracé du GR532.
CH.1 : 1 LIT 2 PERS. AVEC SALLE D’EAU ET W-C PRIVATIFS. CH.2 ET CH.3 : CHAMBRES COMMUNICANTES AVEC 2 X 1 LIT 2 
PERS., SALLE D’EAU ET W-C COMMUNS À CES 2 CHAMBRES. SALON COMMUN.  PARKING, JARDIN. PETIT-DÉJEUNER INCLUS. 
POSSIBILITÉ TABLE D’HÔTES SUR RÉSERVATION.

FRANÇOISE ET ALAIN MONTAGNE : Ancienne école de Salm | 67130 La Broque
T. (33) 03 88 97 28 27 | M. (33) 06 25 58 24 26 | famille.montagne0008@orange.fr 

1 PERSONNE 
30 €

2 PERSONNES 
48 €

DEMI-PENSION 
37 à 43 €

PENSION COMPLÈTE 
50 à 56 €

39

40 SAULXURES / GOUTRANGOUTTE [ 8519 |  X 5 |        | CARTE A5 ]

Chambres aménagées dans la maison du propriétaire située au calme dans une impasse, proche de la 
forêt et des sentiers de randonnée.
À L’ÉTAGE : 3 CH. (CH1 : 1 LIT 2 PERS., 1 LIT ENFANT, CH2 : 2 LITS 1 PERS., CH3 : 1 LIT 1 PERS.), SALLE D’EAU COMMUNE, 
WC SÉPARÉ. LITS FAITS À L’ARRIVÉE. AU REZ-DE-JARDIN AVEC ENTRÉE SÉPARÉE : CUISINE ÉQUIPÉE, COIN SALON DONNANT 
SUR LA TERRASSE ET UN ESPACE VERT. L. LINGE ET S. LINGE À DISPO. 2ÈME WC SÉPARÉ  COUR FERMÉE, MOBILIER DE JARDIN, 
BARBECUE. POSSIBILITÉ DE PETIT-DÉJEUNER. ACCÈS WIFI. 

CHRISTIANE KRAUTH : 5 impasse des Écureuils | 67420 Saulxures | T. (33) 03 88 47 26 16
krauth.christ.ant@wanadoo.fr | www.gite-alsace-ecureuils.fr 

PRIX PAR PERSONNE ET PAR NUIT
15 €

PRIX PAR ENFANT (-10 ANS)  
10 €

PETIT-DÉJEUNER
5 €

41 SAULXURES [ H 5252 |  x 2 |           | CARTE A5 ]

Dans un village de moyenne montagne au cœur de la Vallée de la Bruche, Karine et Eric vous accueillent 
dans une chambre aux reflets d’antan. 
LA CHAMBRE ÉQUIPÉE DE LITS JUMEAUX EST SPACIEUSE, LES SANITAIRES SONT PRIVATIFS (DOUCHE, WC, SÈCHE-CHEVEUX). 
LE PETIT-DÉJEUNER SE PREND DANS LA SALLE À MANGER OU DANS LE JARDIN D’HIVER  PARKING PRIVÉ. PETIT-DÉJEUNER 
INCLUS. TABLE D’HÔTES SUR RÉSERVATION : 21 €. 

K ARINE ET ERIC VINCENT : 1 rue sur le Rein | 67420 Saulxures
T. (33) 03 88 47 25 74 | refletsdantan@club-internet.fr | www.sejour-alsace.com/hote

1 PERSONNE : 41 € 2 PERSONNES : 47 € PERS. SUP. : 6 €
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44 sCHirmeCk [  x 2/3 | Carte C3 ]

situé à schirmeck, entre rivière et montagne, faites une pause dans notre havre de paix, profitez 
du jardin, de la piscine (en été). a proximité du gr5 et des pistes de ski. 
lOgement indépendant deS prOpriétaireS, dOnnant Sur le parc, un lOgement cOmprenant 1 chambre (1 lit 2 
perSOnneS), 1 SalOn avec cOnvertible 1 perSOnne, tv, cuiSine équipée, Salle d’eau avec dOuche hydrOmaSSage, 
W-c, lave-linge  petit-déjeuner incluS, table d’hÔteS Sur demande. cOnditiOnS pOur lOng SéjOur Sur demande.

saBine et frédériC Bierry : 4 route de Strasbourg | 67130 Schirmeck
m. (33) 06 03 25 68 61 | sabine.bierry@wanadoo.fr

1 perSOnne 
45 €

2 perSOnneS 
60 €

3 perSOnneS 
75 €

demi-penSiOn 
60 à 70 €
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sCHirmeCk / WaCkenBaCH [ H 5112 |  x 4 |         |        | Carte B2 ]

2 chambres d’hôtes aménagées à l’étage d’une maison située sur le sentier de randonnée gr5
en lisière de forêt. 
2 chambreS (2 perS.) avec SanitaireS privatifS  cOin jardin, parking. petit-déjeuner incluS.

CLaude Besnard : 16 rue du rain | 67130 Wackenbach 
t. (33) 03 88 97 11 08 | hotes.besn@wanadoo.fr 

1 perSOnne 
30 €

2 perSOnneS 
40 €

43

4342 4544

45 soLBaCH [  x 4 | Carte C4 ]

2 chambres d’hôtes situées dans un petit village de moyenne montagne avec vue panoramique dans une 
maison de maître.
chambre 1 : 15m2, 1 lit 2 perS. (+ 1 lit enfant), petit balcOn. chambre 2 : 15m2, 1 lit 2 perS. (+ 1 lit enfant), petit 
balcOn.  Salle d’eau et Wc cOmmunS à l’étage. entrée indépendante, SalOn et SéjOur (50m2) avec cheminée 
cOmmunS aux 2 chambreS. jardin avec pOrtique pOur enfantS. petit-déjeuner incluS.

miCHeL korseC-L’oasis : 41 le village | 67130 Solbach | t. (33) 03 88 97 33 19 | m. (33) 06 74 51 24 64
alloasis@orange.fr | www.malaga-andalucia.com/hotemichel/hotemichel.html 

1 perSOnne : 42 € 2 perSOnneS : 52 € 3 perSOnneS : 62 €

sCHirmeCk / WaCkenBaCH [   x 5 |        | Carte B3 ]

Logement tout confort dans un beau petit village. située sur le sentier de randonnée gr5.
2 chambreS ( 2 perS. et 3 perS.)  parking et SOrtie indépendante. petit-déjeuner incluS. pOSSibilité fOrmule 
meublé, Se renSeigner.

CatHerine diniz-monteiro : 15 rue de la fontaine | 67130 Schirmeck 
t. (33) 03 88 97 21 18 | m (33) 06 77 29 90 68 | catherine.monteiro@numericable.fr

1 perSOnne 
35 €

2 perSOnneS 
45 €

lit Supplémentaire 
20 €

42
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47 urmatt [ H 5264 |  x 10 |Carte d2 ]

L’ermitage du rebberg, proche de strasbourg, de la route des vins et au cœur de la vallée de la Bruche 
vous accueille pour un week-end ou quelques jours dans le calme de son parc de 12 hectares.
5 chambreS 2 perS., SanitaireS, peignOirS, eSpaceS SalOn privatifS à chaque chambre. 2 chambreS avec baignOire
balnéO.   bibliOthèque, Salle de fitneSS, Sauna. piScine chauffée, Wifi.

eLisaBetH goetzmann : l’ermitage du rebberg | 49 rue de la hoube | 67280 urmatt
t. (33) 03 88 47 33 31 | m. (33) 06 70 77 62 98 | f. (33) 03 88 47 37 69
info@ermitagedurebberg.com | www.ermitagedurebberg.com

chambre cOnfOrt  
à partir de 119 €

chambre grand cOnfOrt  
à partir de 139 € la nuit/2 pers.

chambre preStige à partir 
de 154 € la nuit/2 pers.

table d’hÔte 44 €/pers. sur 
réservation, pour un min. de 4 pers

48 WiLdersBaCH [  x 2 | Carte C3 ]

Nouveau ! mélusine et Pierre Loux vous accueillent dans leur maison d’hôtes, située à Wildersbach, 
à proximité du Champ du feu. un point de départ idéal pour faire de belles randonnées.
petit appartement cOmprenant 1 chambre à l’étage pOur 2 perSOnneS (1 lit 2 perSOnneS) SOuS panS de tOit. au rdc : 
petit SéjOur, cOin cuiSine, Salle d’eau et Wc privatif à la chambre d’hÔte. petit-déjeuner incluS.

méLusine et Pierre Loux : 67 rue de leyde | 67130 Wildersbach
t. (33) 03 88 97 99 73 | v.loux@wanadoo.fr | www.chambredhotes-wildersbach.com

1 perSOnne :  45 € 2 perSOnneS :  45 €

46 soLBaCH [ H 5281 |  x 2 | CC | Carte C4 ]

Nouveau ! au cœur de la vallée de la Bruche, en alsace, profitez de l’environnement et de l’air pur du 
village de solbach. dans ce village de moyenne montagne (650m), mireille et Henri se feront un plaisir
de vous faire partager leur amour pour le pittoresque de l’endroit et pour les produits du terroir.
1 chambre aménagée danS une maiSOn mitOyenne à celle du prOpriétaire (1 lit 2 perS. 160x200), S.d’eau avec Wc 
privatifS. SalOn. p. déjeuner Servi danS une pièce réServée aux hÔteS  Sur demande : réfrig.,m. OndeS et S.à manger, lit 
enf. eSpace vert, mOb de jardin, parking privatif. prOp explOitant agricOle prOpOSe la viSite de la ferme et la vente de 
frOmage de chèvre.

mireiLLe et Henri mattern : 1, chemin de la croisette | 67130 SOlbach
t. (33) 03 88 97 30 17 | m. (33) 06 43 22 49 41
mireille@lesolbet.net | www.lesolbet.net

1 perSOnne : 55 € 2 perSOnneS : 59 € table d’hÔte : 15 à 22 € / pers. sur réservation

autres CHamBres d’Hôtes 
de La vaLLée de La BruCHe :

La Broque anne-marie CeCConato :
 x 2 | 1 chambre | m. (33) 06 74 09 14 80

CoLroy-La-roCHe véronique marCovitCH :
 x 6 | 3 chambres | t. (33) 03 88 47 66 54

PLaine Le kokoPeLLi :
 x 6 | 3 chambres | t. (33) 09 61 27 61 60

soLBaCH martine et LuC vermes :
h 5275 |  x 2 | 1 chambres |
m. (33) 06 14 35 35 68
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Terroir
•

Si l’accueil est dans notre nature, il l’est aussi dans nos traditions !  
Se retrouver autour d’une table bien garnie, flâner au marché, d’étal 
en étal, à la découverte des produits du terroir, participer aux mille  
et une fêtes, grandes et petites, qui jalonnent l’année : tous ces moments 
privilégiés se vivent ici dans la joie et la simplicité. Aujourd’hui comme 
hier, bien-être et art de vivre sont des valeurs qui se partagent...

While hospitality may be in our nature, it is also in our tradition!  
meeting people around a table of good food, strolling from one market stall 
to another discovering local produces, experiencing the many great and  
not-so-great festivals that mark the various times of the year along with others  
are just some of the ways we keep ourselves happy. Now as in the past,  
well-being and the fine art of living are values we share...

[ 1 / 2 ] fruits de saison et pâtisserie : une région riche en gourmandises ! [ 3 ] une des belles tables de la Haute-
vallée de la Bruche. [ 4 / 5 ] Les crèpes flambées au kirsch raviront vos papilles, tout comme les produits du terroir 
pour un pique-nique gourmand.
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hébergemeNT
cONvivial
villages de vacaNces
ceNTres de vacaNces
séjOUrs de grOUPe

Les Villages Vacances : 
la formule famille par excellence.
Le Centre de Vacances : 
idéal pour les groupes et les associations.
Séjours de groupe : 
pour les groupes, des séjours sur 
mesure à des prix adaptés.
Un point commun : un accueil 
chaleureux en toute simplicité.
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49 PLaine [ aLt. 505 m | Carte a4 ]

sur le versant d’une colline ensoleillée, 60 logements de plain-pied tout équipés au départ des sentiers. 
Pistes de ski alpin et de fond à 15 km. 
Logements : 313 litS. 6 lOgementS de 8 perSOnneS et 54 lOgementS de 4 à 6 perSOnneS tOut équipéS

sur PLaCe : tenniS, aire de jeux pOur enfantS, vOlley-ball, pétanque, baSket, Salle de ping-pOng, piScine 
décOuverte chauffée du 12 juin au 12 Septembre

animation enfants : (4 à 14 anS) durant vac. ScOl. d’hiver

 chienS bienvenuS avec Sup. / tv danS leS lOgementS avec Supplément. Wifi gratuit danS le pavillOn central

X Congés annueLs : juSqu’au 31 marS 2012

vvf viLLages - Les vieux CHamPs : yveline cigony | 67420 plaine 
t. (33) 03 88 97 62 20 | f. (33) 03 88 97 61 21 | plaine@vvfvillages.fr

vvf viLLages : 33 rue eugène gilbert | 63038 clermont-ferrand cedex 1 
t. (33) 04 73 43 00 43 ou 0 825 00 32 11 | f. (33) 04 73 43 00 45 | www.vvf-villages.fr 

La semaine
(vacanceS ScOlaireS)  
à partir de 300 € 
en fonction de la période

LoCation Week-end PossiBLe (hOrS vacanceS ScOlaireS) à partir de 99 €
pOur un lOgement de 4 à 6 perSOnneS.
lOcatiOn Salle et cuiSine pOur leS fêteS de famille (mariage, baptêmeS,...). 
accueil de petitS grOupeS hOrS vacanceS ScOlaireS. 

50 saÂLes [ aLt. 560 m | Carte a6 ]

À 300 m du village de saâles, « le fraisegoutte » comprend 45 logements mitoyens répartis en hameaux 
dont 5 logements duo neufs avec terrasse. Pistes de ski alpin et fond à 15 km.
Logements : - StudiO 2 perSOnneS 
- lOgementS 3 pièceS 4 à 6 perSOnneS 
- lOgement 4 pièceS 7 perSOnneS (duO) dOnt 2 lOgementS acceSSibleS aux perSOnneS à mObilité réduite

restauration : platS cuiSinéS et reStaurantS danS la cOmmune

sur PLaCe : aire de jeux pOur enfantS, piScine chauffée de mi-juin à mi-Septembre, tenniS gratuit. 
nouveau à Partir de juiLLet : esPaCe sPa

 animaux bienvenuS avec Supplément / marché deS prOduitS de mOntagne en été / tv avec Supplément. Wifi 
gratuit danS pavillOn d’accueil

X Congés annueLs : fermé pOur travaux de rénOvatiOn juSqu’en juillet 2012

vvf viLLages - Le fraisegoutte : 67420 Saâles 
t. (33) 03 88 97 71 10 | f. (33) 03 88 97 76 40

vvf viLLages : 33 rue eugène gilbert | 63038 clermont-ferrand cedex 1 
t. (33) 04 73 43 00 43 ou 0 825 00 32 11 | f. (33) 04 73 43 00 45 | www.vvf-villages.fr 

tarifs nous consulter
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Villages de vacances : VVF villages

ex. lOgement 4 pièceS / 7 perS.
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saÂLes [ aLt. 560 m | Carte a6 ]

La formuLe famiLLe, grouPe ou individueL. 

La Porte d’alsace accueille individuels, familles, associations, groupes seniors, séminaires, écoles,...
Logements : 130 litS, 36 chambreS tOut cOnfOrt de 2 à 5 litS 
restauration : penSiOn cOmplète, demi-penSiOn Ou nuit petit-déjeuner 

 pOSSibilité de prOgrammeS perSOnnaliSéS pOur leS grOupeS 
O ouverture : fermé en janvier

viLLage de vaCanCes - « La Porte d’aLsaCe » : le nouveau Saâles | 67420 Saâles 
t. (33) 03 88 97 71 04 | f. (33) 03 88 97 78 90 
apvl.porte.alsace@wanadoo.fr | www.porte-alsace.com 

tarifs aduLtes  
(par jOur et par perSOnne, en chambre dOuble)

tarif dégreSSif SelOn le nOmbre de litS OccupéS.

tarifs enfants : gratuit pOur leS mOinS de 3 anS.
penSiOn cOmplète  
58 €

demi-penSiOn  
48 €

chbre + petit-déjeuner  
27 €

51

Village et centre de vacances

5251

La CLaquette [ aLt. 370 m | Carte B3 ]

Centre international de séjour – adhérent à l’aja, à la fédération des gîtes de france formule groupes  
et agréé education Nationale, jeunesse et sports, hébergement mineurs. étape confortable au centre  
du bourg dans un cadre de verdure, à proximité du gr 5/53 et gr531. Parking privatif. gare de rothau à 
300 m du centre.

Logements : 80 litS en chambreS de 2 à 6 litS avec cabinet de tOilette, dOnt 9 chambreS acceSSibleS  
aux perSOnneS handicapéeS 
restauration famiLiaLe : Sur place 
équiPement : 6 SalleS de réuniOn 10-80 perSOnneS, 1 Salle pluri-activitéS 
sur PLaCe : mur d’eScalade en Salle, terrain de vOlley-ball cOuvert, dOjO, jardin/parc 
O ouverture : tOute l’année

fai-Centre internationaL de séjour : 36 rue du gal leclerc | 67570 la claquette 
t. (33) 03 88 97 06 08 | f. (33) 03 88 97 12 61  
laclaquette.fai@wanadoo.fr | http://laclaquette.fai.free.fr 

grouPe
(à partir de 15 perSOnneS) 
44 € en pension complète

individueLs
46 € en pension complète 
36 € en demi-pension 

52

autre Centre de vaC anCes dans L a vaLLée de L a BruCHe

PLaine Les genévriers : 160 lits | t. (33) 03 88 97 62 1260

cerd - le Struthof
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Séjours de groupes

uN VOyAGe Au FIL  
De L’HIStOIRe

SéjOuR 3 jOuRS/2 NuItS 
à PARtIR De 168 €/éLèVe*

1 GRAtuIté POuR 10 PAyANtS,  
BASe 22 éLèVeS

•

LeS MéANDReS  
De L’HIStOIRe  

De L’ALSACe -MOSeLLe
SéjOuR 5 jOuRS/4 NuItS 

286 €/éLèVe *
1 GRAtuIté POuR 10 PAyANtS, 

BASe 22 éLèVeS
•

jour 1
matin
arrivée et installation au 
centre

après midi
visite du mémorial de 
l’alsace moselle à Schir-
meck**
jour 2
matin
visite guidée du musée 
jean-frédéric oberlin à 
Waldersbach. possibilité 
d’ateliers pédagogiques 
pour groupes d’enfants 
(à partir de 3 ans) et 
d’adultes

après midi
découverte des confitures 
du Climont à ranrupt, 
fabrique artisanale, avec 
visite de l’atelier de fabri-
cation
jour 3
matin
visite de l’ancien camp  
de concentration de 
natzweiler- struthof  
et du Centre européen  
du résistant déporté** 

après midi
randonnée sur le sentier 
des Passeurs, reliant Salm 
à moussey**

jour 1
matin
arrivée, et installation  
au centre

après midi
visite de l’ancien camp de 
concentration de natzwei-
ler-struthof et du Centre 
européen du résistant 
déporté
jour 2
matin
visite guidée du fort de 
mutzig : visite de la plus 
vaste et la plus moderne 
forteresse de l’empire 
allemand au temps de 
guillaume ii

après midi
balade sur le sentier de 
découverte archéologique 
du donon.** 
Ou sentier du Patrimoine 
mennonite à salm**
jour 3
matin
rallye européen avec jeux 
de piste dans Strasbourg 

sur le thème des institu-
tions et découverte libre 
de Strasbourg

après midi
découverte des insti-
tutions européennes 
(conseil de l’europe ou 
parlement européen)
jour 4
matin
randonnée sur le sentier 
des Passeurs, reliant Salm 
à moussey

après midi
visite du mémorial de 
l’alsace moselle à Schir-
meck
jour 5
matin
découverte des confitures 
du Climont à ranrupt

après midi
visite guidée du musée 
jean-frédéric oberlin à 
Waldersbach

soirées :
à définir selon vos attentes

* ce prix cOmprend : leS nuitéeS, la penSiOn cOmplète et leS 
viSiteS mentiOnnéeS.
ne cOmprend paS : leS bOiSSOnS, l’accOmpagnement, le tranS-
pOrt, leS atelierS pédagOgiqueS et leS fraiS d’annulatiOn..

** pOSSibilité de viSiteS cOmmentéeS et d’atelierS à la demande

La Vallée de la Bruche « terre de mémoire » vous propose des séjours thématiques  
pour les groupes ! La Porte d’Alsace à saâles et le Centre International de Séjour (FAI)  
à La Claquette, adhérents au réseau AJA (agence de tourisme associatif),  
vous proposent toute l’année des séjours clé en main !

réservations et renseignements :
Centrale de réservation aja
03 88 24 03 09
agence@aja.asso.fr

L’élaboration de 
séjours pour adultes 
et sur mesure sont 

également possible, 
ces 2 séjours vous 
sont donnés à titre 

d’exemple.

cerd - le Struthof le fort de mutzig le musée j.-f. Oberlin
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Patrimoine
•

De génération en génération, par-delà les cruels soubresauts  
de l’histoire, les hommes ont construit dans la Vallée de la Bruche  
un patrimoine à leur image : créatif, généreux, ouvert sur la vie  
et le monde. Amateurs de sites historiques ou de traditions populaires et 
apiculteurs en herbe, tous trouvent ici leur bonheur...

despite the cruel ups and downs of history, generations of men and women  
have created a heritage in the Bruche valley that is so like themselves -  
creative, generous, open to life and the world. There is something here for  
everyone - people who like historical sites and local traditions or budding  
beekeepers...

[ 1 / 5 ] musée j.-f. oberlin. [ 2 ] mémorial d’alsace moselle à schirmeck. [ 3 ] Le Château de schirmeck et son musée 
[ 4 ] Le site du struthof.
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Hébergements insolites : 
un dépaysement garanti au rythme 
de la nature. 
Chalets refuges : 
la solution idéale pour regrouper 
les « tribus » familiales ou se retrouver 
entre amis en toute simplicité. 
Campings : 
le bonheur en pleine nature, seules 
les exigences de confort feront 
la différence. 

hébergemeNT
chamPÊTre
hébergemeNTs iNsOliTes
lieU d’éTaPe 
chaleTs refUges
camPiNgs

GuideHébergements2012.indd   64 16/12/11   09:38



Hébergements insolites
53 grandfontaine  [  x 20 | 5 CaBanes]

Nouveau ! Les cabanes du goutty, une façon insolite de séjourner dans la vallée de la Bruche .
5 cabanes de 20 m² chacune perchées sur pilotis à une hauteur variant de 3 à 6 m, accessible à tous
par des escaliers ou des rampes.
chaque cabane eSt cOmpOSée de 2 à 6 cOuchageS(SelOn la cabane chOiSie), d’un cOin repaS, de tOiletteS 
autOnOmeS, de bOugieS pOur l’éclairage, d’une bOnbOnne d’eau et d’un chauffage d’appOint. terraSSe. panier 
petit-déjeuner incluS. panier repaS pOSSible en Supplément. tOiletteS et dOucheS à la réceptiOn.

Les CaBanes du goutt y : 31 a rue du haut-fourneau | 67130 grandfontaine
t. (33) 03 88 00 63 89 | m. (33) 06 85 88 42 39
contact@alsace-cabanes.fr | www.alsace-cabanes.fr 

140 à 160 €/ 2 perSOnneS/nuit (petit-déjeuner incluS)

La Broque [ aLt. 600 m | Carte B3 | gPs Lat. 48,45 L. 7,14 ]

sur le gr 532, lieu d’étape, situé dans l’ancienne Principauté de salm où vécurent les anabaptistes-
mennonites de salm jusqu’à la seconde moitié du xix è siècle, le dortoir est attenant  à une ancienne 
ferme mennonite.
Logement : 1 dOrtOir nOn chauffé avec 11 litS SuperpOSéS (prévOir Sac de cOuchage) 

sanitaires : 1 dOuche (eau chaude), 2 lavabOS ext., 2 Wc.

 pOur leS chevaux, pré clÔturé. chienS nOn admiS au dOrtOir. réglement accepté : eSpèceS et chèqueS bancaireS.

O ouverture du dortoir : 01 avril au 31 Oct. 2012

 Congés HeBdo. : lundi et mardi

Bernard reBmann : auberge ferme de Salm | 67130 la broque
t. (33) 03 88 97 22 33
aubergefermedesalm@orange.fr | http://aubergefermedesalm.free.fr 

HéBergement 
uniquement en demi-penSiOn 
et Sur réServatiOn 
32 €

restauration
uniquement Sur réServatiOn
repaS campagnard :
petitS platS du terrOir 
à partir de 5 €

menuS 
(Sur réServatiOn)
à partir 16,50 €

54

Lieu d’étape
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nouveau !
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d’une capacité de 19 à 70 lits, les locations d’hébergements pour groupes sont des refuges, 
sans prestation complémentaire, disponibles uniquement sur réservation. 
pour tous renseignements et réservations, s’adresser directement aux propriétaires.  
ils comprennent généralement un logement en dortoirs, un séjour, une cuisine.

Chalets refuges

BeLLefosse [   x 22 ]

si vous êtes à la recherche d’un chalet convivial réservé aux groupes situé dans un cadre montagneux et calme, 
notre chalet refuge vous conviendra parfaitement. 
grande cuiSine équipée : grande gazinière, frigO, cOngélateur, ... grande Salle a manger : 8 tableS, 30 chaiSeS, 
téléviSiOn, cOnnexiOn Wifi. grande terraSSe cOntigüe à la Salle a manger. chambreS
à l’étage : 4 chambreS de 4 litS, et 2 chambreS de 3 litS, Wc et lavabOS. SOuS-SOl : SanitaireS (dOucheS, lavabOS, 
Wc). parking exterieur. Ouvert tOute l’année. pOur leS grOupeS et Sur réServatiOn uniquement. geStiOn libre.

CHaLets sCBs : t. (33) 03 88 27 88 91 | m. (33) 06 28 57 25 53
ernest.higelin@orange.fr | www.locationchaletrefuge.com

1 nuit
240 €

1 Semaine
1080 €

55

BeLmont [   x 40 ]

Chalet-refuge pour groupes situé au cœur de la station du Champ du feu, idéal pour la pratique des sports 
d’hiver et des activités de plein air. situé sur le gr5. 
le chalet eSt cOmpOSé de 13 chambreS (2, 3 Ou 4 perSOnneS), d’un grand SéjOur, d’une cuiSine équipée
(lave vaiSSelle, réfrigérateur, gazinière), dOucheS et Wc Sur palier. Ouvert aux grOupeS et aux individuelS.  
taxe de SéjOur en SuS. drapS incluS. 
cOngéS annuelS : mi-avril à fin avril et mi-OctObre à mi-nOvembre.

« Le 96 » : la Serva | 67130 belmOnt
t. (33) 03 88 97 30 52 | f. (33) 03 88 04 89 73
aubergehazemann@orange.fr | www.auberge-hazemann.com

adulte 
avec petit-déjeuner 
26 € / nuit

perSOnne Sup. danS la 
chambre avec petit-déj.
18 €

nuitée enfantS -5 anS
gratuit dans la chambre  
des parents

refuge (en geStiOn libre) 
du Samedi au dimanche
700 €
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WaLdersBaCH [   x 30 ]

Hébergement pour groupes en gestion libre situé dans un petit village de moyenne montagne à quelques 
kilomètres de la station du Champ du feu. 
le centre cOmpOrte 4 niveaux : rez-de-jardin : grande cuiSine équipée (cuiSinière, réfrigérateur), buanderie 
(lave-linge et Sèche-linge : acceSSibleS Sur demande). rez-de-chauSSée : grande Salle pOuvant être partagée en 
deux reliée à la cuiSine par un mOnte-platS, un SalOn, un Office, un veStiaire avec lavabOS, 3 Wc, une terraSSe 
fermée chauffée. 1er étage : 5 chambreS avec 2 à 5 litS, 2 Wc et 3 dOucheS individuelleS, une terraSSe fermée 
chauffée. 2ème étage : 6 chambreS avec 2 à 4 litS, 2 Wc, 2 dOucheS, Salle de bain avec baignOire et dOuche.
Ouvert tOute l’année.

Centre de vaCanCes fritz stePHan : 3 mOntée Oberlin | 67130 WalderSbach 
t. (33) 03 88 27 22 94 | andre.cadet@orange.fr | fritzstephan.monsite.orange.fr

jOurnée (SanS nuitée) : 115 € Week-end (Samedi au dimanche) : 300 € Semaine :  1330 €

autres CHaLe ts refuges de L a vaLLée de L a BruCHe

BeLLefosse
CHaLet La roCHe | 38 lits
t. (33) 03 88 62 44 95

BeLmont - Le CHamP du feu
site du vieux Pré | 30 Lits
Ski club Obernai | t. (33) 03 69 47 12 42

refuge Louis kieffer | 36 lits
ut aurora | t. (33) 03 88 96 25 03

Centre Les saPins | 46 lits
avant-garde du rhin
t. (33) 03 88 21 29 82 

CoLroy-La-roCHe
j.s. koenigsHoffen  
de CoLroy-La-roCHe | 20 lits
t. (33) 03 88 28 49 71 

fouday - Le trouCHy
maison Louise sCHePPLer | 44 lits
foi et culture | t. (33) 03 88 66 70 22 

grandfontaine
maison du CouCou | 70 lits
ucjg | t. (33) 03 88 97 86 08 

La Broque
refuge de fréConruPt | 30 lits
t. (33) 03 88 64 19 84 

union touristique des amis  
de La nature | 48 lits
t. (33) 03 88 18 91 05 

Le HoHWaLd 
La CHaume des veaux
CHaLet refuge de La CHaume  
des veaux | 75 lits
utan neudorf | t. (33) 03 88 69 36 16 

LutzeLHouse
maison du sCHLiffstein | 22 lits
jeunesse catholique Schiltigheim 
t. (33) 03 88 81 49 41 

sCHirmeCk 
maison de vaCanCes | 19 lits
atc routes du monde | t. (33) 03 88 75 39 23 
 

soLBaCH
CHaLet La PerHeux | 40 lits
t. (33) 03 88 29 42 69
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www.olivierstumpert.com
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BeLmont [ aLt. 1 000 m | h h | Carte C4 ]

Terrain de camping situé à 1000 m d’altitude sur le site de La serva au Champ du feu, proche du gr5  
et de nombreux sentiers de randonnée. situé à proximité de l’auberge Hazemann, restaurant de 
spécialités montagnardes. 
emPLaCements : 40 emplacementS. blOc Sanitaire chauffé  / sur PLaCe : ravitaillement, reStauratiOn, piSte de tubbing 
/ aCCès : d1420 puiS d57  ouverture : du 1er mai au 30 Sept.  restaurant ouvert : été et hiver.

CamPing de La serva : auberge hazemann | 154 route de la Serva | le champ du feu | 67130 belmont
t. (33) 03 88 97 30 52 | aubergehazemann@orange.fr | www.auberge-hazemann.com

emplacement camping-car Ou caravane 8 € / jour tente 4 € / pers. / jour

58

saÂLes [ aLt. 560 m | h h | Carte a6 ]

Terrain situé en bordure de ruisseau.
emPLaCements : 35 emplacementS OmbragéS, 120 campeurS – branchementS électriqueS pOur caravaneS /  
aCCès : d1420 puiS d146 – gare Sncf  ravitaillement, reStauratiOn à SaâleS / pharmacie, médecin  
O ouverture : du 15 juin au 31 aOût.

CamPing rove : route de la grande fosse | 67420 Saâles
t. (33) 03 88 97 70 26 | f. (33) 03 88 97 77 39 | mairie-saales@wanadoo.fr 

Prix d’1 emPLaCement/jour :tente, caravane, camping-car 5 €  adulteS 3 €  enfantS 2 €  taxe de SéjOur 0,20 €

60

Campings

rotHau [ aLt. 350 m | h h |        | Carte C3 ]

Nouveau ! Terrain situé en bordure de rivière, à 300m de rothau.
emPLaCements aveC BranCHements éLeCtriques : 39 tenteS, caravaneS et 8 campingS-carS. SanitaireS refaitS à 
neuf. chalet en lOcatiOn. kitS randOnneurS  / sur PLaCe : petite reStauratiOn, pêche pOSSible, jeux diverS /  
aCCès :  d1420  gare Sncf. cOmmerceS et ServiceS danS le village  ouverture : du 28 avril au 31 décembre. aire 
camping-car Ouverte tOute l’année.

CamPing au Bord de BruCHe : 67570 rOthau 
t. (33) 03 88 97 07 50 | m. (33) 06 68 68 84 16
camping@au-bord-de-bruche.fr | www.au-bord-de-bruche.fr

CamPing : fOrfait emplacement  
tOut type élec./jOurS/2 perS. incluS 12 €

aire de CamPing Car : 
vidange et rempliSSage 2,50 €
StatiOnnement 6 €

CHaLets : la Semaine 
(SelOn SaiSOn) 290 à 440 €
le Week-end 90 à 110 € 

59

605958

la Serva - champ du feu
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r e s tau r a n t s

BeLLefosse
auBerge 
de La CHarBonnière
03 88 08 31 17
www.col-charbonniere.com

BeLmont
auBerge Hazemann 
03 88 97 30 52
www.auberge-hazemann.com

Bourg-BruCHe
restaurant CHez syLvie
03 88 97 77 52
www.chezsylvie-67.com

CoLroy-La-roCHe
restaurant au Bon PêCHeur
CHez BenoÎt 
03 88 97 60 38

HosteLLerie La CHeneaudière
03 88 97 61 64
www.cheneaudiere.com

fouday
restaurant de La gare
03 88 97 30 21

HôteL-restaurant juLien
03 88 97 30 09
www.hoteljulien.com

grandfontaine
HôteL-restaurant Le veLLeda
03 88 97 20 32
www.restaurant-velleda.com

HôteL-restaurant du donon
03 88 97 20 69
www.ledonon.com

La Broque
restaurant La sCHLitte
03 88 97 06 07
www.restaurant-schlitte.com

HôteL-restaurant neuHauser
03 88 97 06 81
www.hotel-neuhauser.com

auBerge du Pont des Bas
03 88 97 38 80

restaurant Le saBayon
03 88 50 58 35
www.le-sabayon.fr

muHLBaCH-sur-BruCHe
restaurant La BruCHoise
03 88 47 37 56

natzWiLLer
restaurant Le strutHof
03 88 97 11 85 

HôteL restaurant auBerge 
metzger
03 88 97 02 42
www.hotel-aubergemetzger.com

PLaine
Café-restaurant de La Promenade
03 88 97 35 36

auBerge de La ronsenière
03 88 97 62 30

ranruPt
auBerge du CLimont
03 88 47 24 71

auBerge au Petit romain
03 88 47 25 11

rotHau
restaurant de La PLaCe
03 88 49 67 87

Pizzeria L’oLive noire
03 88 47 15 28

russ
Pizzeria La tosCana
03 88 97 94 10 

Cafétéria du suPer u
03 88 47 13 28

saÂLes
Critérion - miCro-Brasserie
03 88 97 76 80

HôteL-restaurant des roCHes
03 88 97 70 90
www.hoteldesroches.fr 

Café-restaurant de L’HôteL de viLLe
03 88 04 77 14

saint-BLaise-La-roCHe
auBerge de La BruCHe
03 88 97 68 68
www.auberge-de-la-bruche.fr

sauLxures
auBerge à L’anCienne frontière
06 77 76 20 97

restaurant-HôteL La BeLLe vue
03 88 97 60 23
www.la-belle-vue.com 

Café du CommerCe
03 88 81 31 49

sCHirmeCk
Pizzeria Le BergoPré
03 88 97 08 88

restaurant des vosges
03 88 97 04 54

restaurant de La BruCHe
03 88 97 04 21 

restaurant CHinois jasmin
03 88 49 67 20
jasmin.cn.free.fr

Pizzeria Le CasteLLo
03 88 97 01 02

taverne de La PerLe
03 88 97 02 91

sCHWartzBaCH
restaurant au BrÛLot
03 88 47 39 30

urmatt
restaurant CHez jaCques
CLos du HaHnenBerg
03 88 97 41 35
www.hotel-restaurant-molsheim.fr 

restaurant La Poste
03 88 97 40 55
www.hotel-rest-laposte.fr 

WaLdersBaCH
à La Bonne fontaine
03 88 04 52 82

WisCHes
restaurant La Cinet
03 88 47 37 10

F e r m e s - au b e r g e s
( u n I q u e m e n t  s u r  r é s e r vat I o n )

BeLLefosse
ferme-auBerge du Ban de La roCHe
03 88 97 35 25
www.ferme-auberge.fr.st

Bourg BruCHe
ferme-auBerge du nouveau CHemin 
03 88 97 72 08
www.fermeaubergenouveauchemin.fr

natzWiLLer
ferme-auBerge du CHaraPont 
03 88 97 98 46

PLaine
ferme-auBerge du BamBois 
03 88 97 60 82

ranruPt
ferme-auBerge du Promont 
03 88 97 62 85 

ferme-auBerge des Hauts-Bois 
03 88 97 67 56

urBeis
ferme-auBerge des CÎmes 
03 88 57 36 49
fermeaubergedescimes.monwebpro.com

WiLdersBaCH
ferme de La PerHeux 
03 88 97 96 07

auberg e
de montag ne 
( u n I q u e m e n t  s u r  r é s e r vat I o n )

La Broque
auBerge ferme de saLm 
03 88 97 22 33
aubergefermedesalm.free.fr

Les bonnes tables régaLez-

vous !
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Conditions généraLes de 
vente de La CentraLe de 
réservations de La vaLLée 
de La BruCHe

artiCLes 95 à 103  
du déCret n°94-490 du 15/06/94

artiCLe 95
Sous réserve des exclusions prévues au deuxième 
alinéa (a et b) de l’article 4 de la loi du 13/07/92 
susvisée, toute offre et toute vente de prestations 
de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise 
de documents appropriés qui répondent aux règles 
définies par le présent titre. en cas de vente de 
titres de transport aérien ou de titres  
de transport sur ligne régulière non accompagnée 
de prestations liées à ces transports, le vendeur 
délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets de 
passage pour la totalité du voyage émis par le 
transporteur ou sous sa responsabilité. dans le cas 
de transport à la demande, le nom et l’adresse du 
transporteur pour le compte duquel les billets ont 
été émis doivent être mentionnés. la facturation 
séparée des divers éléments d’un même forfait 
touristique ne soustrait pas le vendeur aux 
obligations qui lui sont faites par le présent titre.

artiCLe 96
préalablement à la conclusion du contrat sur la 
base d’un support écrit portant sa raison sociale, 
son adresse et l’indication de son autorisation 
administrative d’exercice, le vendeur doit 
communiquer au consommateur les informations 
sur les prix, les dates et les éléments constitutifs 
des prestations fournies à l’occasion du voyage  
ou du séjour tels que : 
1.  la destination, les moyens, les caractéristiques 

et les catégories de transport utilisés ;
2.  le mode d’hébergement, sa situation, 

son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques, son homologation et son 
classement touristique correspondant  
à la réglementation ou aux usages des pays 
d’accueil ;

3.  les repas fournis ;
4.  la description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit  

d’un circuit ;
5.  les formalités administratives et sanitaires 

à accomplir en cas notamment de 
franchissement des frontières ainsi que  
leurs délais d’accomplissement ;

6.  les visites, excursions et les autres services 
inclus dans le forfait ou éventuellement 
disponibles moyennant un supplément de prix ;

7.  la taille minimale ou maximale du groupe 
permettant la réalisation du voyage ou du séjour 
ainsi que, si la réalisation du voyage ou du 
séjour est subordonnée à un nombre minimal 
de participants, la date limite d’information du 
consommateur en cas d’annulation du voyage 
ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à 
moins de 21 jours avant le départ ; 

8.  le montant ou le pourcentage du prix à verser  
à titre d’acompte à la conclusion du contrat 
ainsi que le calendrier du paiement du solde ;

9.  les modalités de révision des prix telles que 
prévues par le contrat en application de l’article 
100 du présent décret ;

10.  les conditions d’annulation de nature 
contractuelle ; 

11.  les conditions d’annulation définies aux articles 
101, 102 et 103 ci-après ;

12.  les précisions concernant les risques couverts 
et le montant des garanties souscrites au 
titre du contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle des agences de voyages et 
de la responsabilité civile des associations et 
organismes sans but lucratif des organismes 
locaux de tourisme ;

13.  l’information concernant la souscription 
facultative d’un contrat d’assurance couvrant 
les conséquences de certains cas d’annulation 

ou d’un contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de 
rapatriement en cas d’accident ou de maladie.

artiCLe 97
l’information préalable faite au consommateur 
engage le vendeur à moins que dans celle-ci le 
vendeur ne se soit réservé expressément le droit 
d’en modifier certains éléments. le vendeur,  
doit dans ce cas, indiquer clairement dans quelle 
mesure cette modification peut intervenir et 
sur quels éléments. en tout état de cause, les 
modifications apportées à l’information préalable 
doivent être communiquées par écrit  
au consommateur avant la conclusion du contrat.

artiCLe 98
le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit 
être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est 
remis à l’acheteur, et signé par les deux parties.  
il doit comporter les clauses suivantes :
1.  le nom et l’adresse du vendeur, de son garant  

et son assureur ainsi que le nom et l’adresse  
de l’organisateur ;

2.  la destination ou les destinations du voyage, 
et, en cas de séjour fractionné, les différentes 
périodes et leurs dates ;

3.  les moyens, les caractéristiques et les 
catégories de transport utilisés, les dates, 
heures et lieux de départ et de retour ;

4.  le mode d’hébergement, sa situation, 
son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques, son classement touristique  
en vertu des réglementations ou des usages  
du pays d’accueil ;

5.  le nombre de repas fournis ;
6.  l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7.  les visites, les excursions ou autres services 

inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ;
8.  le prix total des prestations facturées ainsi que 

l’indication de toute révision éventuelle de cette 
facturation en vertu des dispositions de l’article 
100 ci-après ;

9.  l’indication s’il y a lieu, des redevances ou 
taxes afférentes à certains services telles que 
les taxes d’atterrissage, de débarquement 
ou d’embarquement dans les ports et les 
aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne 
sont pas incluses dans le prix de la ou des 
prestations fournies ;

10.  le calendrier et les modalités de paiement du 
prix ; en tout état de cause, le dernier versement 
effectué par l’acheteur ne peut être inférieur 
à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit 
être effectué lors de la remise des documents 
permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;

11.  les conditions particulières demandées par 
l’acheteur et acceptées par le vendeur ;

12.  les modalités selon lesquelles l’acheteur 
peut saisir le vendeur d’une réclamation pour 
inexécution ou mauvaise exécution du contrat, 
réclamation qui doit être adressée dans les 
meilleurs délais, par lettre recommandée avec 
accusé de réception au vendeur, et signalée par 
écrit, éventuellement, à l’organisateur du voyage 
et au prestataire de services concernés ;

13.  la date limite d’information de l’acheteur en 
cas d’annulation du voyage ou du séjour par le 
vendeur, dans le cas où la réalisation du voyage 
ou du séjour est liée à un nombre minimal de 
participants, conformément aux dispositions du 
point 7 de l’article 96 ci-dessus ;

14.  les conditions d’annulation de nature 
contractuelle ;

15.  les conditions d’annulation prévues aux articles 
101,102 et 103 ci-dessous ;

16.  les précisions concernant les risques couverts 
et le montant des garanties au titre contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de la 
responsabilité civile professionnelle du vendeur ;

17.  les indications concernant le contrat 
d’assurance couvrant les conséquences 
de certains cas d’annulation souscrit par 
l’acheteur (numéro de police et nom de 
l’assureur), ainsi que celles concernant 
le contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de 
rapatriement en d’accident ou de maladie ; dans 

ce cas le vendeur doit remettre à l’acheteur un 
document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ;

18.  la date limite d’information du vendeur en cas 
de cession du contrat par l’acheteur ;

19.  l’engagement de fournir par écrit à l’acheteur, 
au moins dix jours avant la date prévue pour 
son départ les informations suivantes : 
a) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone 
de la représentation locale du vendeur ou,  
à défaut, les noms, adresses et numéros de 
téléphone des organismes locaux susceptibles 
d’aider le consommateur en cas de difficultés 
ou, à défaut, le numéro d’appel permettant 
d’établir de toute urgence le contact avec  
le vendeur 
b) pour les voyages et séjours de mineurs 
à l’étranger, un numéro de téléphone et une 
adresse permettant d’établir un contact direct 
avec l’enfant ou le responsable sur place  
de son séjour.

artiCLe 99
l’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire 
qui remplit les mêmes conditions que lui pour 
effectuer le voyage ou le séjour, tant que le contrat 
n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus 
favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer  
le vendeur de sa décision par lettre recommandée 
avec accusé de réception au pus tard sept jours 
avant le début du voyage. lorsqu’il s’agit d’une 
croisière, ce délai est porté à quinze jours. cette 
cession n’est soumise, en aucun cas, à une 
autorisation préalable du vendeur.

artiCLe 100
lorsque le contrat comporte une possibilité 
expresse de révision du prix, dans les limites 
prévues à l’article 19 de la loi du 13/07/92 
susvisée, il doit mentionner les modalités précises 
de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des 
variations des prix, et notamment le montant  
des frais de transport et taxes y afférent ;  
la ou les devises qui peuvent avoir une incidence 
sur le prix du voyage ou du séjour ; la part du prix 
à laquelle s’applique la variation ; le cours de la 
ou des devises retenu comme référence lors de 
l’établissement du prix figurant au contrat.

artiCLe 101
lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur 
se trouve contraint d’apporter une modification à 
l’un des éléments essentiels du contrat tel qu’une 
hausse significative du prix, l’acheteur peut, sans 
préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis, et après en avoir été informé 
par le vendeur par lettre recommandée avec accusé 
de réception :
-  soir résilier son contrat et obtenir sans pénalité  

le remboursement immédiat des sommes versées ;
-  soit accepter la modification ou le voyage de 

substitution proposé par le vendeur : un avenant 
au contrat précisant les modifications apportées 
est alors signé par les parties. toute diminution 
de prix vient en déduction des sommes restant 
éventuellement dues par l’acheteur et, si le 
paiement déjà effectué par ce dernier excède  
le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit 
lui être restitué avant la date de départ.

artiCLe 102
dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 13/07/92 
susvisée, lorsque, avant le départ de l’acheteur, 
le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit 
en informer l’acheteur par lettre recommandée 
avec accusé de réception ; l’acheteur, sans 
préjuger des recours en réparation des dommages 
éventuellement subis, obtient auprès du vendeur 
le remboursement immédiat et sans pénalité des 
sommes versées ; l’acheteur reçoit dans ce cas, 
une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il 
aurait supportée si l’annulation était intervenue  
de son fait à cette date. les dispositions du 
présent article ne font en aucun cas obstacle à la 
conclusion d’un accord amiable ayant pour objet 
l’acceptation par l’acheteur, d’un voyage ou séjour 
de substitution proposé par le vendeur.
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artiCLe 103
lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur 
se trouve dans l’impossibilité de fournir une part 
prépondérante des services prévus au contrat et 
représentant un pourcentage non négligeables 
du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit 
immédiatement prendre les dispositions suivantes 
sans préjuger des recours en réparation pour 
dommages éventuellement subis :
-  soit proposer des prestations en remplacement 

des prestations prévues en supportant 
éventuellement tout supplément de prix et,  
si les prestations acceptées par l’acheteur sont  
de qualité inférieure, le vendeur doit lui 
rembourser dès son retour la différence de prix

-  soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de 
remplacement ou si celles-ci sont refusées par 
l’acheteur pour des motifs valables, fournir à 
l’acheteur sans supplément de prix, des titres 
de transport pour assurer son retour dans des 
conditions pouvant être jugées équivalentes,  
vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté 
par les deux parties.

artiCLe 1 
l’Office de tourisme de la vallée de la bruche, 
dans le cadre de la loi du 13 juillet 1992, peut 
assurer la réservation et la vente de tous types de 
prestations, de loisirs et d’accueil en faveur de ses 
adhérents dans sa zone d’intervention.
immatriculé au registre des opérateurs de voyages 
et de séjours sous le numéro : im067100026
garantie financière : banque populaire d’alsace

artiCLe 2 - responsabilité :  
l’Office de tourisme de la vallée de la bruche 
qui offre à un client des prestations est l’unique 
interlocuteur de ce client et répond devant lui de 
l’exécution des obligations découlant des présentes 
conditions de vente. l’Office du tourisme ne peut 
pas être tenu responsable des cas fortuits, des 
cas de force majeure ou du fait de toute personne 
étrangère à l’organisation et au déroulement de 
la prestation.

artiCLe 3 - réservation et règlement :  
la réservation devient effective lorsqu’un acompte 
de 30% du prix total et un exemplaire du contrat 
signé par le client ont été retournés à l’Office du 
tourisme avant la date limite figurant sur le contrat. 
le deuxième exemplaire est à conserver par le 
client. le contrat conclu entre les parties ne peut 
en aucun cas bénéficier même partiellement à des 
tiers, personnes physiques ou morales, sauf accord 
écrit de l’Office du tourisme. 
le client s’engage formellement à verser à l’Office 
du tourisme, sur présentation d’une facture, le 
solde de la prestation convenue et restant due, 
au plus tard 30 jours avant son arrivée. pour un 
contrat conclu entre le 29ème jour avant l’arrivée 
du client et le jour d’arrivée, la totalité du séjour 
sera dû.
les règlements se feront par chèque bancaire 
ou postal, par chèque vacances, ou par virement 
bancaire à l’ordre de l’Office de tourisme de la 
vallée de la bruche. pour les clients en dehors de 
la zone euros, les frais de transaction seront à la 
charge de ceux-ci .
le client n’ayant pas respecté ces dispositions est 
considéré comme ayant annulé son séjour sauf 
accord préalable. 

artiCLe 4 - bon d’échange :  
dès réception du solde, l’Office de tourisme de 
la vallée de la bruche adresse au client les bons 
d’échange à remettre aux prestataires pendant son 
séjour, ou un accusé de réception.

artiCLe 5 - arrivée :  
le client doit se présenter le jour précisé et 
aux heures mentionnées sur le contrat. en cas 
d’arrivée tardive ou différée ou d’empêchement de 
dernière minute, le client doit prévenir directement 
le prestataire dont l’adresse et le téléphone 
figurent sur le bon d’échange. les prestations non 
consommées au titre de ce retard ne pourront 
donner lieu à aucun remboursement.

artiCLe 6 - annulation du fait du client 
frais d’annulation :  
toute annulation émanant du client devra être 
notifiée par écrit avec accusé de réception à l’Office 
du tourisme, la date d’annulation enregistrée 
permettra de déterminer le montant des frais 
variables selon les modalités suivantes : 
-  plus de 30 jours avant le séjour :  

10 % du montant du séjour
-  de 30 à 7 jours avant le séjour :  

50 % du montant du séjour
-  moins de 7 jours avant le séjour :  

la totalité du montant du séjour
-  Si le client ne se manifeste pas dans les 24 heures 

qui suivent la date d’arrivée indiquée sur le 
contrat, le présent contrat devient nul et l’Office 
du tourisme peut disposer du lieu d’hébergement 
et le solde, éventuellement non réglé, devra être 
acquitté par le client dans les 8 jours.

-  Si le séjour est écourté, le prix du séjour reste 
acquis à l’Office du tourisme. il ne sera procédé  
à aucun remboursement. 

-  Si une assurance annulation a été souscrite  
lors de la réservation, il convient de se reporter  
à la fiche d’assurance jointe au contrat.

artiCLe 7 - modification par l’Office du tourisme 
d’un élément substantiel du contrat : se reporter 
à l’article 101 des conditions générales de vente 
ci-dessus.

artiCLe 8 - annulation du fait de l’Office du 
tourisme : se reporter à l’article 102 des conditions 
générales de vente ci-dessus.

artiCLe 9 - empêchement pour l’Office du tourisme 
de fournir en cours de prestation, les prestations 
prévues dans le contrat : se reporter à l’article 103 
des conditions générales de vente ci-dessus.

artiCLe 10 - interruption de la prestation :  
en cas d’interruption de la prestation par le client, 
il ne sera procédé à aucun remboursement sauf si 
le motif d’interruption est couvert par l’assurance 
annulation dont bénéficie le client. 

artiCLe 11 - le prix des prestations :  
(les prix s’entendent en euros)
a) en hôtel : les prix comprennent la location de la 
chambre et le petit-déjeuner ou la 1/2 pension ou  
la pension complète. Sauf indication contraire,  
ils ne comprennent pas : le transport, les boissons,  
les dépenses personnelles, les assurances 
annulation et assistance rapatriement.
lorsqu’un client occupe seul une chambre prévue 
pour loger deux personnes, il lui est facturé un 
supplément dénommé « supplément chambre 
individuelle ». le jour du départ , la chambre doit 
être libérée avant midi.
b) en location saisonnière : les prix comprennent 
la location du logement meublé pour la durée 
prévue dans le contrat. Sauf indication contraire, 
ils ne comprennent pas : le transport, les boissons, 
les dépenses personnelles, les assurances 
responsabilité civile, les repas, les petits-
déjeuners, les assurances annulation et assistance 
rapatriement. les arrivées se font le samedi  
à partir de 16h et les départs le samedi suivant 
avant 10h, sauf indication contraire.

artiCLe 12 - la capacité d’accueil :  
le contrat est établi pour un nombre précis de 
personnes. au cas où ce nombre serait différent, 
l’Office de tourisme se réserve le droit de 
modifier ou de résilier le contrat. Si le nombre 
de participants dépasse la capacité d’accueil, le 
prestataire peut refuser les clients supplémentaires 
non inscrits, le contrat étant alors réputé rompu  
du fait du client. dans ce cas le prix de la prestation 
reste acquis à l’Office de tourisme.

artiCLe 13 - animaux :  
le présent contrat précise si le client peut 
ou non séjourner en compagnie d’un animal 
domestique. en d’autres termes, le preneur ne 
pourra, sous aucun prétexte, introduire dans les 
locaux présentement loués, aucun animal sans 
l’autorisation expresse du propriétaire du lieu. en 
cas de non-respect de cette clause par le client, 
le propriétaire du lieu d’hébergement peut refuser 
l’accès aux animaux.

artiCLe 14 - frais de dossier :  
ils vous seront demandés à chaque réservation.

artiCLe 15 - état des lieux en location saisonnière :  
un inventaire est établi entre le locataire et le 
propriétaire ou son représentant à l’arrivée et au 
départ de la location. cet inventaire constitue la 
seule référence en cas de litige concernant l’état 
des lieux. 
l’état de propreté de la location devra être 
mentionné également dans l’état des lieux.  
le nettoyage des locaux est à la charge du locataire 
pendant le séjour et au départ, sauf indication 
contraire.

artiCLe 16 - dépôt de garantie  
en location saisonnière :  
à l’arrivée du locataire, un dépôt de garantie 
peut-être demandé par le propriétaire. après 
l’état contradictoire de l’état des lieux de départ, 
ce dépôt est restitué sous huitaine, déduction 
faite du coût de remise en état des lieux si des 
dégradations étaient constatées.
en cas de départ anticipé (antérieur à l’heure 
mentionnée sur la fiche descriptive) empêchant 
l’établissement de l’état des lieux le jour même 
du départ du locataire, le dépôt de garantie est 
renvoyé par le propriétaire dans un délai n’excédant 
pas une semaine. 

artiCLe 17 - paiement des charges :  
en fin de séjour, le client doit acquitter, auprès  
du propriétaire du lieu d’hébergement, les charges 
non incluses dans le prix du séjour (ex : taxe de 
séjour). leur montant s’établit sur la base de 
calcul mentionnée sur le contrat et dans la fiche 
descriptive. un justificatif est remis au client par 
le propriétaire. 

artiCLe 18 - assurances :  
le client est responsable de tous les dommages 
survenant de son fait. il est invité à s’assurer auprès 
d’une compagnie d’assurance contre les risques 
inhérents à son occupation, à savoir : vol, perte ou 
dégradation de ses objets personnels, ainsi que 
la dégradation qu’il pourrait faire dans le mobilier 
donné en location. ce type de garantie est souvent 
pris en charge par l’assurance responsabilité civile. 
l’Office du tourisme a souscrit une assurance 
responsabilité civile n° 10175350e - 0007 auprès de 
groupama alsace.

artiCLe 19 - litiges et réclamations :  
toute réclamation relative à l’état des lieux, à 
la l’inexécution ou à mauvaise exécution d’une 
prestation doit être soumise à l’Office du tourisme 
de la vallée de la bruche, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans les 2 jours 
ouvrables à compter de l’entrée dans les lieux, qui 
s’efforcera de trouver un accord amiable. 

Conditions PartiCuLières
 le transport est à la charge du client et l’Office  
de tourisme peut, sur demande, lui réserver un taxi 
ou un autocar avec chauffeur.
des fluctuations d’ordre économique peuvent 
entraîner des modifications de tarifs et de 
prestations. 
tout prestataire est en droit de refuser ou 
d’interrompre une prestation au cas où le client 
enfreindrait la loi. toute prestation demandée en 
surplus du contrat fera l’objet de l’établissement 
d’une facture dont le règlement sera exigé de suite.
rendez-vous : ils seront précisés sur chaque 
contrat en fonction des produits et des heures 
d’arrivée.
la responsabilité de l’Office de tourisme de la 
vallée de la bruche ne saurait être engagée pour 
toute erreur ou omission qui malgré les contrôles 
et vérifications aurait pu être glissée dans le 
document et ne pourrait être qu’involontaire.
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demandez-nous les brochures qui vous feront découvrir la vallée de la Bruche : 
t. (33) 03 88 47 18 51 | f. (33) 03 88 97 09 59 | tourisme@hautebruche.com
> ou renvoyez le coupon ci-joint :

2.  document de présentation générale (f/gb-d/nl) 
3.  mémorial de l’alsace-moselle de Schirmeck (f-d-gb)
4.  camp de concentration du Struthof-natzweiler 

+ centre européen du résistant déporté (f-d-gb)
5.  musée j.-f. Oberlin de Waldersbach (f-d)
6.  Sentiers plaisir animations 2012 

mi-juin à mi-septembre (f) 
7.  musée des traditions de neuviller-la-roche (f-d)
8.  la scierie de ranrupt (f)

9.  le donon (f-d)
10.  le sentier des passeurs (f-d)
11.  espace apicole de colroy-la-roche (f)
12.  mine de grandfontaine (f-d)
13.  guide du visiteur (f-d-gb)
14.  domaine skiable du donon (f)
15.  Sentier de découverte de la forêt de colroy-la-roche (f)
16.  Sentier de la poésie et Sentier du patrimoine

mennonite de Salm (f-d)

 2    3    4    5    6    7    8    9    10    11    12    13    14    15    16
langues :    f    d    gb    nl 

autre documentation souhaitée 

 mme      mlle      m.     nom  prénom   

adresse 

code postal ville pays 

tél fax e-mail  

Coupon à retourner à :  Office de tourisme de la vallée de la bruche
114 grand’rue | f 67130 Schirmeck
f. (33) 03 88 97 09 59

Souhaitez–vous être informé(e) de nos nouveautés par e-mail ?  Oui

Les habitants de la vallée de la Bruche vous invitent à découvrir leur région :

m e r C i  de  m ’ e n v o y e r  L e s  d o C u m e n t s  s u i va n t s  : 

L’ a C C u e iL  e s t  v r a im e n t  a nC r é  d a n s  L e u r  n at u r e  !
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Office de tourisme de la Haute-Vallée de la Bruche
114, Grand’ rue • F-67130 Schirmeck
Tél. : 33 (0)3 88 47 18 51 • Fax : 33 (0)3 88 97 09 59
tourisme@hautebruche.com  
www.hautebruche.com

Ouvert toute l’année  
D’octobre à mai du lundi au vendredi de 10 h à 12 h  
et de 14 h à 17 h ; en juin et septembre du lundi au  
vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h, samedi de 10 h 
à 12 h et de 14 h à 17 h ; en juillet et août du lundi  
au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h, samedi, 
dimanche et jours fériés de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

Crédits photographiques : Fluor architecture / Denis Betsch, ADT67 / Fabienne Bertrand, CRTA / ADT 67, 
Claude Menninger / Inventaire général / ADAGP, Michel Vogt, Gérard Lacoumette, Mairie de Grandfontaine, 
CRTA / Hampé, Photo Expression Strasbourg, SYCOPARC, ADT Haut-Rhin / Christophe Meyer, CIVA / F. Zvardon, 
Office de tourisme de Rosheim, J.-P. Kayser, Écomusée, Volerie des aigles, Montagne des singes, CRTA / Bernard 
Naegelen, L’Alsace / Jean-Marc Loos, Styl’listim@ges / Etienne List / ADT 67, Hôtel-restaurant du Donon, 
Maison de vacances La Porte d’Alsace, Office de tourisme de la Haute-Vallée de la Bruche.

Guide du visiteur
de la Haute-Bruche
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LES HORAIRES
1er mars /15 avril 
et 16 octobre /24 décembre
de 9h à 17h
billets jusqu'à 16h
ancienne chambre à gaz
10h - 12h45 / 14h-16h

16 avril /15 octobre
9h-18h30
billets jusqu'à 17h30
ancienne chambre à gaz
10h-12h45 / 14h-17h

fermé
du 25 décembre au 28 ( 29 )
février 

librairie 
9h30-11h30 / 13h30-16h30

CONTACTS
adresse postale 
Centre européen 
du résistant déporté 
STRUTHOF  
F-67130 NATZWILLER

accueil
00 33 (0)3 88 47 44 67

communication presse
relations-publiques@struthof.fr

STRUTHOF
LA VIS ITE
temps de visite
Centre européen,
ancien camp et musée,
ancienne chambre à gaz
minimum 2h30

visite guidée tous les jours
moins de 10 personnes
renseignement le jour 
de la visite
10 personnes et plus
réservation obligatoire
( selon disponibilités )
resa.groupes@ struthof.fr

SÉCUR ITÉ
Le lieu-dit du Struthof sur 
le Mont Louise est à 800 m
d'altitude, face nord. Déclivité
dans le camp : 20%.Amas 
de neige et verglas très
fréquents en hiver. Le site 
peut être entièrement ou
partiellement fermé à la visite
sans avis préalable.
Pour raison de sécurité,
la visite guidée peut être
annulée sans avis préalable
jusqu'au départ de la visite.

La visite est déconseillée 
aux enfants

inscription à la newsletter www.struthof.fr 

Centre
européen 
du résistant 
déporté

Nécropole
nationale

Ancien camp 
de concentration
de Natzweiler

Musée

Haut lieu 
de la Mémoire
nationale

Haut lieu 
de la Mémoire
européenne

www.struthof.fr 
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Le sentier de découverte de la forêt à
Colroy-la-Roche
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Les accès
• En train : Ligne SNCF Strasbourg Saint-Dié 
arrêt à Saint-Blaise-la-Roche : depuis la gare 
de Saint-Blaise-la-Roche, suivre jusqu’au 
Rucher-École (3 km environ) ou Saulxures, 
suivre jusqu’au Rucher-École (2 km 
environ)

• Par la route : Depuis Strasbourg : A 62 km au 
sud-ouest de Strasbourg, prendre la A352 puis 
la D1420 par le Tunnel de Schirmeck, jusqu’à 
Saint-Blaise-la-Roche. A l’église prendre à 
gauche la D424 jusqu’à Colroy-la-Roche. 
Prendre la 1re route à droite à l’entrée du village 
et suivre le fl échage « Rucher-école, Parcours de 
découverte ».

Depuis St Dié : prendre la voie express jusqu’à 
Provenchères, suivre la direction du Col de 
Saâles, D1420 jusqu’à Saâles puis jusqu’à St 
Blaise la Roche. A l’église à droite prendre la 
D424 jusqu’à Colroy-la-Roche.

• À pied : depuis le village, garer sa voiture
sur la place du village et emprunter la route
des Charasses jusqu’au Rucher-École, au départ
du sentier. 1,5 km

Autres départs possibles :
• depuis la gare de Saulxures, suivre 
jusqu’au Rucher-École (2 km)
• depuis la gare de Saint-Blaise-la-Roche,
suivre jusqu’au Rucher-École (3 km)

• Parking : près du Rucher-École des Charasses

• Restauration : Café-restaurant Au Bon 
Pêcheur à Colroy-la-Roche, Hôtel-restaurant 
la Cheneaudière à Colroy-la-Roche.

Le sentier :
• Départ : parking du Rucher-École

• Distance : 1,8 km

• Durée : 2 h

• Dénivelé : 40 m

• Niveau : accessible à tous 

• Itinéraire : en boucle

• Balisage :

Le ravitaillement :
Tous commerces à Schirmeck/La Broque/
Saâles/Saint-Blaise-la-Roche.

Les visites :
Parcours libre, en suivant le jalonnement.
Visites commentées pour groupes en français, 
anglais à la demande au 03 88 47 18 51.

À voir non loin
• Le château de la Roche à Bellefosse

• Le Rucher-École de Colroy-la-Roche

• La scierie « Haut-Fer » de Ranrupt

• Les Confi tures du Climont à Ranrupt

• AE Verre Création à Ranrupt

• Poteries Tonin et Veyret à Ranrupt

• Le site et le sentier archéologique du Donon

• Le Mémorial de l’Alsace Moselle à Schirmeck

• Le Struthof et le Centre Européen du 
Résistant Déporté à Natzwiller

• Le Musée Oberlin à Waldersbach

• Le Musée des Traditions à Neuviller la Roche 

• Les sentiers de la poésie et du patrimoine 
mennonite à La Broque

• Le Massif du Champ du Feu.

Informations touristiques
Offi ce de tourisme
de la Haute-Vallée de la Bruche
114, Grand’Rue, 67 130 Schirmeck
Tél. : 03 88 47 18 51
Fax : 03 88 97 09 59

Courriel :
tourisme@hautebruche.com
Site internet :
www.hautebruche.com

Cette brochure intitulée « Sentier de 
découverte de la forêt de la Haute Bruche » est 
aussi disponible en téléchargement sur le site : 
www.hautebruche.com

Les sentiers plaisir :
Chaque année, avec l’arrivée de l’été, des 
randonnées guidées sont organisées dans le 
cadre du programme de balades « Sentiers 
Plaisir » de la Haute-Vallée de la Bruche. 
Le programme complet des randonnées 
est disponible sur simple demande auprès 
de l’Offi ce de tourisme de la Haute-Vallée de 
la Bruche • tourisme@hautebruche.com ou 
sur www.hautebruche.com

Cartes du Club vosgien
Carte Top 25 : 3617 ET

Carte au 1/50000e n° 4/8

Passion Vosges en Haute Bruche : 32 balades en 
Haute-Bruche

Disponibles en librairie et à l’Offi ce de 
Tourisme.

Les recommandations
Si le massif vosgien est une terre de 
prédilection pour le randonneur, elle n’en 
reste pas moins un espace naturel qui requiert 
quelques précautions pour l’apprécier en toute 
sérénité :

• avant de partir, vérifi ez les conditions météo 
annoncées,

• équipez-vous de chaussures de marche et de 
vêtements chauds et imperméables,

• pensez à vous prémunir des tiques,

• empruntez uniquement les itinéraires 
balisés,

• fermez votre véhicule et n’y laissez aucun 
objet de valeur.

Une réalisation de la Commune de Colroy-
la-Roche avec le soutien du Conseil 
Général du Bas-Rhin et l’appui technique 
de l’ONF.

Colroy-la-Roche
www.hautebruche.com15

Le sentier du patrimoine mennonite
La Broque-Salm

Le sentier de la poésie
La Broque-Les Quelles
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Le Pass’Haute-Bruche est offert en 
guise de bienvenue aux hôtes de 
la vallée. Disponible à l’office de  
tourisme ou auprès des prestataires  
il permet de profiter de plus de  

50 offres, réductions, cadeaux de 
bienvenus auprès de la plupart des 
sites et visites et des prestataires de 
la Haute-Vallée de la Bruche. 

Pass’ Haute-BrucHe

• Du 15 mars au 15 décembre : 
Depuis la gare TER de Schirmeck, découvrez 3 sites incontournables de la 
Haute-Vallée de la Bruche : le Donon, le Mémorial de l’Alsace-Moselle et 
le site du Struthof, grâce à la Navette de la Mémoire, qui circule tous les  
dimanches et jours fériés avec 2 aller/retour par jour !

  En toute saison, 
  le Donon est un lieu magique 

Lieu de villégiature par excellence, le Donon est un paradis 
de la promenade et de la randonnée sous toutes ses formes : 

à cheval, à pied ou en VTT...  

Depuis le col une multitude de balades s’offrent 
aux visiteurs alliant richesses naturelles 

exceptionnelles et patrimoine historique 
de premier plan. 

Un adorable sentier archéologique serpente 
la montagne jusqu’au sommet du Donon (1 010 m) 
un lieu mythique et un exceptionnel point de vue. 

Navette + Pass’ = encore + de remises 
demandez votre Pass’

Tous les horaires sur www.cg67.fr ou 
www.hautebruche.com

!

NaVeTTe TourisTique

Office de Tourisme de la Haute Vallée de la Bruche
114, grand’rue – 67130 ScHiRMEck

Tél : (33) 03 88 47 18 51 - Fax : (33) 03 88 97 09 59
tourisme@hautebruche.com - www.hautebruche.com
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Domaine du Donon

ski de fond     et raquette

Accèdez au Domaine

Demandez votre Pass’ 
à l’office de tourisme ou 

auprès de votre hébergeur ! 

Possibilité d’emporter les vélos ou VT T à bord.

La ligne N° 253 « Navette de la Mémoire » 
schirmeck - Mémorial - Donon - struthof

NouVeauTe !

 Hôtel restaurant Velleda **           
67130 GrandfOnTaine - Tél. : 03 88 97 20 32

 Plat du jour - Boissons chaudes
Repas à toute heure - Terrasse

Location de matériel : luges, skis de fond et raquettes
Départ des pistes de ski de fond et raquettes devant l’hôtel

Hôtel restaurant 
    du Donon **

67130 GrandfOnTaine - Tél. : 03 88 97 20 69
 Piscine - Sauna - Tennis - Minigolf

Menu Skieur - Plat du Jour - Boissons chaudes
Départ des pistes de ski de fond devant l’hôtel
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